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Gergovie cœur de village 
Le château de Merdogne  

(Maison Griffon – Fort villageois constitué de l’église et du château) 

HISTORIQUE ASSOCIATIONS* (Château, Mairie et Tiers-Lieu) 
* Groupe de travail ‘Griffon – Gergovie cœur de village » 

(Association Gergo’Vit, Association du Site de Gergovie, Collectif Citoyen La Roche Blanche Gergovie) 
Puis Association : Gergovie cœur de village à partir du 17 avril 2025 

 

Février 2013 – Préemption* par la mairie pour acheter ce bâtiment par l’intermédiaire 
de l’EPF-SMAF, alors qu’une acquisition par 3 jeunes couples, avec des projets, était sur 
le point d’être concrétisée.  
* Ou menace de préemption ! Pour les décourager « Info Marcel Joberton ») 
Voir article Baguenaudier n°5 de juin 2013 (Ci-dessous) 

 
13 et 17 février 2020 – Rencontre des 2 listes pour l’élection municipale de 2020. 
Chaque liste proposait dans le cadre de la démocratie participative, une ouverture aux 
commissions municipales dans un environnement plus démocratique et plus riche en 
échanges et transparence avec les habitants. 

https://gergovie-coeurdevillage.fr/wp-content/uploads/2025/07/2025-07-03-Historique-Le-chateau-La-Mairie-et-nous.pdf
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Extraits profession de foi de la liste JPR. 

 

 
 

 
 
22 avril 2021 – Proposition de créer un groupe de travail (PB) lors d’une réunion en 
mairie avec les membres de l’association Gergo’vit. Accueil favorable de Monsieur le 
Maire pour organiser et réaliser ce travail. 
 
Septembre à novembre 2021 – Huit réunions du groupe tri associations* pour 
préparer un dossier à remettre à Monsieur le Maire. 
Rencontre avec les gérants de plusieurs lieux de vie : 
Saint saturnin, Pérignat es Allier, etc. 
* Gergo’vit, Association du Site de Gergovie, Collectif Citoyen La Roche Blanche 
Gergovie. 
 
15 décembre 2021 - Remise et présentation en mairie d’un DOSSIER PROJET, base 
de proposition pour le travail en commission à venir. Bon accueil par monsieur le Maire 
sur le travail réalisé. 
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2022 à 2024 - Relances pour démarrer l’étude du dossier, sauvegarde, projets et 
réhabilitation, afin de pouvoir sauvegarder rapidement et démarrer dans de bonnes 
conditions l’étude puis les travaux comme promi, avant la fin du mandat. 
 
 2022 à 2024 – Au-moins 2 fois par an, alerte sur la dégradation exponentielle des 
bâtiments et demandes répétées pour mettre le bâtiment hors d’eau, lors de diverses 
rencontres entre monsieur le Maire et des membres de nos associations. 
 
16 septembre 2023 – Journée du patrimoine. Visite des lieux et présentation de la 
proposition de projet réalisée par nos trois associations*. Monsieur le Maire a participé 
par sa présence à la visite lors de cette manifestation. 
 
3 janvier 2024 – Réunion en mairie avec l’ensemble de notre groupe pour faire le 
point.  
Nous insistons tous unanimement, sur l’urgence numéro un, qui est la mise hors d’eau 
et la remise en place de portail que la tempête du début de l’automne 2023 a arrachée. 
Promesse nous est faite de trouver une solution d’ici mi-février.  
D’autres relances à ce sujet ont suivi en cours d’année sans effet. 
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Juin 2024 – Budget 2024 distribué fin juin avec la lettre mensuelle « Vivre à la Roche 
Blanche Gergovie » 
Inscription d’une somme de 430 000 € (subventions et aides divers non déduites !) 
 
 
16 septembre 2024 – Nous sommes Informé de la création d’un groupe de travail 
municipal. (Par Mr le Maire). Demande immédiate de participer. (Doit y réfléchir…) 
 
 
Fin septembre 2024 – Mise en ligne de la vidéo « Visite du château de Merdogne ». 
Lien transmis, entre autres, à Monsieur le Maire. 
 
 
 
14 octobre 2024 – Remise en mairie du courrier de confirmation de notre demande à 
participer aux réunions avec le groupe de travail de la mairie. (Même si 2 ou 3 seulement 
de notre groupe). 
Aucun retour à ce courrier. 
 
(Courrier pages suivante) 
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11 novembre 2024 – Quatre propositions de date pour une rencontre. Nous 
souhaitions lui présenter la SCOP MAJ qui pourrait être une aide très précieuse pour les 
études de faisabilité et les recherches de financement. 
Plusieurs relances restées toutes sans réponse. 
 
 
 
25 novembre 2024 - Réception du travail du programmiste.  
Participation, au titre de représentant de notre groupe de travail, Pierre Brignon sur 
invitation de Monsieur le Maire Jean-Pierre Roussel) 
 
Quelques extraits du rapport (ci-dessous) 
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Il nous ait donné ensuite 5 mn (seulement) pour présenter le dossier MAJ, donc nous 
avons simplement remise du dossier et d’un texte d’accompagnement à tout le groupe 
de la mairie.  
(2 pages ci-dessous)   
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Projet « Gergovie cœur de village » 
Note remise à la réunion avec le groupe de la mairie du 25 11 2024 
 

Le Château de Merdogne à GERGOVIE (dit Maison Griffon) 
forme avec l’église ce que l’on appelle un Fort villageois. 
 

Notre démarche associations (= Habitants de LRBG) (2021) 
 
Créer un lieu de vie et de rencontres intergénérationnel 
économiquement viable. 
Être un soutien au travail de la municipalité sur le dossier. 
 

Pourquoi ? 
Parce que le monde d'aujourd'hui et de demain en a besoin pour se réhumaniser.  
Parce que ce lieu n'existe pas sur la commune. (Tiers-lieu) 
Parce qu’avec la mise en valeur de cet ensemble historique* au cœur du village 
emblématique de la commune "Gergovie",  
il y a une occasion unique qui ne se représentera pas, pour : 
- Créer un espace de vie et convivialité au cœur d'un bourg. 
- Avoir un lieu pour présenter l'histoire du Château de Merdogne et des villages de la 
commune : Gergovie, La Roche Blanche et Donnezat qui sont depuis toujours 
intimement liés. 
- Mettre en valeur l’ensemble architectural Fort Villageois de Gergovie comme une 
vitrine vivante et attrayante pour les « La Roche-Blanchoises et La Roche-Blanchois », 
nos voisins et visiteurs de passage. 
 
* L’église daterait du XIe siècle, l’insécurité de la période des XIVe-XVe siècles est à l’origine de 
villages fortifiés en Auvergne.  
A Merdogne un ensemble fut ainsi constitué avec le château et l’église désormais surélevée et 
fortifiée. 
Des documents du 16ème siècle font état de ce bâtiment. 
C’est en 1862 lors de la visite de Napoléon III que l’abbé Olivier, pittoresque personnage, ancien 
acteur, va demander de changer le nom déplaisant du village de Merdogne pour lui donner celui 
du plateau Gergovie, ce qui fut fait officiellement en 1865 
 
Avant présentation dossier MAJ 
 
(Prendre un RV ultérieur avec MAJ pour une présentation avec questions réponses) 

 

Pourquoi cette démarche ? 

 
Le dossier est lourd et coûteux, il est donc indispensable de se faire accompagner pour le 

traiter en associant des études de faisabilité, d'impact, d'analyse des objectifs, faire un 

diagnostic de territoire etc.  

Un travail associant la population (par les représentants associatifs...) est nécessaire pour 

soutenir un tel projet. 

- Meilleure acceptabilité 

- Regard plus bienveillant des financeurs avec ce type de fonctionnement 
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Il est indispensable de rechercher tous les modes de financements possibles et de les analyser 

dans un contexte global communal. 

 

La commune de La Roche Blanche ne dispose « pas forcément » de « toutes » les 

compétences et disponibilités nécessaires à un tel travail. 

 

Contenus de la proposition :  Voir dossier remis 

 
Note complémentaire : 

Les aides financières complémentaires pour le travail de MAJ, du programmiste, des travaux et des 

mises en place d’activités seront trouvées avec l’aide et l’expertise de MAJ. 

 

 
Pierre Brignon 
Pour les associations : 
Gergo’Vit 
Association du Site de Gergovie 
Collectif Citoyen La Roche Blanche Gergovie 

 
Plusieurs relances ensuite toutes sans réponse ! 
 
 
 
9 janvier 2025 - Lors des vœux Mr maire annonce à nouveau chercher des solutions à 
ce dossier de 3 millions d’euros trop lourd pour le financement par la commune.  
(* voir notre analyse ci-dessous) 
 
 
 
 
* Remarques générales et à propos de la communication sur le coût  
Toutes les promesses faites concernant ce bâtiment n’ont pas été tenues, à savoir : 

- La mise hors d’eau que nous réclamons 2 fois par an depuis 2020. 
- La remise en place du portail (même provisoirement) pour éviter toutes 

intrusions. 
- Concernant l’autre promesse du lancement des travaux avant la fin du mandat, il 

reste à peine plus d’un an. 
 
Un groupe de travail a enfin été constitué au sein des élus mi-septembre.  
En novembre sur quelques impressions, non analysées en profondeur : 
Ils rejettent certaines propositions concernant l’utilisation des bâtiments et envisagent 
même une éventuelle vente « en l’état » des bâtiments !  
Aucune décision prise fin 2024. 
 
Aucune collaboration avec notre groupe de travail des trois associations qui a fait des 
propositions très complètes et demandé à travailler avec la mairie sur le dossier. 
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Un coût pour la mairie de 3 millions annoncé lors des vœux en janvier 2025. 
Notre estimation n’était que de 2,4 M€ et celle du programmiste de 925 000 € (hors 
aménagements – non chiffrés)  
 
Ne sont pas déduites les nombreuses aides financières possible !  
Il faut également envisager l’étalement des travaux. 
Le chiffrage (hors subvention) dépend : 

- D’une analyse sérieuse des besoins, des opportunités sur le contenu futur du 
bâtiment,  

- Des démolitions ou non de certaines parties etc.  
- Des possibilités de faire travailler sur certaines taches des bénévoles, dont par 

exemple les chantiers de jeunes etc. 
- Du chiffrage précis (Devis) 

 
Aucune aide, subvention, etc. n’a été annoncée donc sans doute pas recherchées en 
profondeur et de toute façon ignorée lors de remarques sur le coût pour la commune. 
Nous avons proposé mi-novembre de faire travailler le cabinet « MAJ » sur tous ces 
sujets (pour un coût relativement modeste et qui serait à 80% financé) mais cela a pour 
l’instant été rejeté ! 
 
 
 
 
 
18 janvier 2025 – Notre groupe de travail s’est réuni pour élaborer une lettre 
d’information à destination de l’ensemble des habitants de La Roche Blanche. 
Il sera distribué dans les boites aux lettres les jours suivants. 
Nous décidons également de mettre en ligne cet historique (qui sera complété par la 
suite) 
 
Voir pages suivantes 
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15 
 

1er mars 2025 – Publication par la mairie d’un article dans les feuilles mensuelles de 
mars « Vivre@LRBG » 
Voir ci-dessous. 
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7 mars 2025 – Réunion publique. 
Une réunion publique est organisée par les 3 associations, le vendredi 7 mars à 19h 
salle MLT pour discuter de la réhabilitation du site.  
Toutes les personnes intéressées sont invitées à y participer et à partager leurs idées 
pour redonner vie à ce monument historique. 
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11 mars 2025 - Article compte rendu réunion publique du 7 mars 2025 
Publié le 19 mars dans La Montagne sous le titre « La Roche Blanche, Un collectif alerte 
sur l’urgence de sauvegarder le château de Merdogne » 
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Quelques jours après la réunion publique le portail a été remis en place. Soit près de 18 
mois après que la tempête l’a arraché !  
→ Mais toujours rien pour la mise hors d’eau des bâtiments ! 

 

 

17 avril 2025 – Création de l’association « Gergovie Cœur de village ». 

 

 

 
 
 
➔ Voir article LA MONTAGNE au 17 juin 
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6 mai 2025 – Lette au maire. (Sans aucune réponse) 
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26 mai 2025 – Conseil Délibération : Vente du Fort 

 

Municipal Décision de vendre le fort (Château) 
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11 juin 2025 – Lette au maire. (Sans aucune réponse) 
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17 juin 2025 – Article La Montagne  
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25 juin 2025 – Com. sur le CM du 26 mai. Dans vivre@LRBG ETE de Juillet-Aout 2025 
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30 juin 2025 – Lette au maire demande inscription à l’ordre du jour du prochain CM 

 

  



26 
 

1er juillet 2025 – lancement d’une enquête sur Gergovie 
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Visites de Tiers-Lieux : 

 

Sur les 12 Tiers-Lieu avec lesquelles nous avons échangé, nous en 
avons rencontré 8 en septembre et octobre 2025. 

 

13/09/2025 : Chez Mamie (Prompsat) 

 

13/09/2025 : Les Vinzelles (Volvic) 

 

13/09/2025 :  Aesus (Riom) 

 

16/09/2025 : La Licorne, Saint-Germain Lembron (PB, AC) 

 

16/09/2025 : Espace 46, Issoire (PB, AC) vu 2 fois 

 

17/09/2025 : Jardins au Prieuré, Chanonat (PB, EG, PG, AC) 

 

02/10/2025 : Lie’Utopie Clermont-Ferrand (PB, AC) 

 

07/10/2025 : Rural Combo, La Perm (PB, PG) 
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13 octobre 2025 – Modalités de vente du Fort !

 



29 
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26 octobre 2025 – Mise en vente du Fort ! 
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27 octobre 2025 – Consultation document de vente. 

Découverte de l’estimation réel inférieure de 690 508 € à celle annoncée  
à plusieurs reprises dans Vivre@LRBG (MARS et JUILLET (« ETE » 2025)  
et présentée au Conseil Municipal pour la prise de décision le 26 mai 2025 !!  
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1er novembre 2025 – Communication modalité vente du fort suite CM du 13 octobre 2025 
(Dans le Vivre à la Roche Blanche Gergovie de novembre 2025 !) 
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13 novembre 2025 – Envois demande Recours gracieux à Mr le Maire (Restée sans 
réponse) 

19 novembre 2025 – Dépôt d’un dossier complet devant le Tribunal admiratif :  
Requête en référé-suspension 
 

 

Association 

Gergovie, cœur de village 

 
 
 
Gergovie, cœur de village   
7 rue Pierre Mendès France 
63670 LA ROCHE BLANCHE 
Tél. : +33 6 75 12 43 02 

À : 
Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Clermont-Ferrand 
6 cours Sablon 
63000 Clermont-Ferrand 

 

Télérecours Citoyen 

Objet : Requête en référé-suspension de la délibération du conseil municipal de La 
Roche-Blanche (mai 2025) décidant la vente du bâtiment “Fort” ou “Château” ou 
“Maison Griffon” à Gergovie, commune de La Roche Blanche  
 

Requête en référé-suspension 
(Article L.521-1 du Code de justice administrative) 
 
Requérante : 
Association Gergovie Cœur de Village 
Siège social : 7 rue Pierre Mendès France, 63670 La Roche-Blanche 
Association collective sans président, représentée par ses membres signataires ci-
dessous. 
 
 
I. Rappel du contexte 
 
1. Le conseil municipal de La Roche-Blanche a adopté le 26 mai 2025 une délibération 
décidant la mise en vente du bâtiment communal, (accolé à l’église inscrite aux 
Monuments Historiques), dit “Fort” ou “Château” ou “Maison Griffon” (PJ.1a et b). 
 
2. Cette délibération a été prise sur la base d’une évaluation financière erronée, faisant 
apparaître à tort un coût des travaux de 4 143 058 € TTC, alors que le rapport original du 
cabinet Bâti Programme faisait état de 3 452 550 € TTC. 
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Une double application de la TVA à 20 % a eu pour effet de fausser la perception du coût 
réel des travaux et donc de fausser le consentement des élus municipaux (PJ.2,3,4). 
… …    
 
II. Sur la recevabilité 
 
Nous avons eu connaissance des faits le 27 octobre 2025, lorsque nous avons pu 
consulter le document « estimation du programmiste » (PJ.2), sans toutefois pouvoir 
obtenir de copie. 
La présente requête est liée à la requête en annulation déposée concomitamment 
(recours pour excès de pouvoir), conformément à l’article L.521-1 du Code de justice 
administrative. 
L’association, régulièrement déclarée, a intérêt à agir pour la préservation du patrimoine 
collectif de Gergovie (commune de La Roche Blanche) et pour éviter la disparition d’un 
bien public à valeur historique. A cet effet, nous avons élaboré un projet de Tiers-lieu 
destiné à la population qui a été proposé et présenté le 15 12 2021 à monsieur le maire 
(PJ.10). 
 
… …   Le 19 novembre 2025 
 
 
Requête en Référé annulation,  

Association 

Gergovie, cœur de village 

 
 
 
Gergovie, cœur de village   
7 rue Pierre Mendès France 
63670 LA ROCHE BLANCHE 
Tél. : +33 6 75 12 43 02 

À : 
Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Clermont-Ferrand 
6 cours Sablon 
63000 Clermont-Ferrand 

 

Télérecours citoyens 

Objet : Recours pour excès de pouvoir contre la délibération du conseil municipal de La 
Roche-Blanche (26 mai 2025) relative à la vente du bâtiment dit “Fort” ou “Château” ou 
“Maison Griffon” à Gergovie, commune de La Roche Blanche 
 
 
Requérante : 
Association Gergovie Cœur de Village (Statuts PJ.7) 
Siège social : 7 rue Pierre Mendès France, 63670 La Roche-Blanche 



37 
 

Association collective sans président désigné, représentée collectivement par les 
membres signataires ci-dessous (PJ.9). 
 
I. Exposé des faits  
 
1. Le conseil municipal de La Roche-Blanche, lors de sa séance du 26 mai 2025, a 
adopté une délibération décidant la mise en vente du bâtiment communal, (accolé à 
l’église inscrite aux Monuments Historiques), dit “Fort” ou “Château” ou “Maison 
Griffon”, situé sur le territoire de la commune (PJ.1a et b). 
 
2. Cette décision a été prise sans concertation publique, alors que le bien constitue un 
élément majeur du patrimoine historique local, identifié par plusieurs associations et 
habitants comme objet d’un projet de tiers-lieu et de lieu de vie collectif (PJ.10). De plus, 
ce bâtiment n'a pas été entretenu depuis plus de douze ans (PJ.8). 
 
3. Le 27 octobre 2025, notre association a constaté que la délibération avait été fondée 
sur des données financières erronées : 
Le rapport d’évaluation établi par le cabinet Bâti Programme mentionne un coût total 
des travaux de 3 452 550 € TTC ; 
Or, la présentation faite au conseil municipal indique un montant de 4 143 058 € TTC ; 
Cette différence correspond à l’application injustifiée d’une TVA supplémentaire de 20 % sur un 
montant déjà toutes taxes comprises (PJ.2, PJ.3, PJ.4a et b). 

4. Cette erreur manifeste a eu pour effet de fausser l’appréciation du conseil municipal 
sur le montant des travaux de réhabilitation et la pertinence de sa conservation, 
influençant directement la décision de le céder. 
 
5. Par courrier recommandé en date du 13 novembre 2025, notre association a formé un 
recours gracieux auprès du maire de La Roche-Blanche, demandant la révision de cette 
délibération (PJ.5 et PJ.6). À ce jour, aucune réponse ne nous a été apportée. 
 
II. Sur la recevabilité 
 
Nous avons eu connaissance des faits le 27 octobre 2025, lorsque nous avons pu 
consulter le document « estimation du programmiste » (PJ.2), sans toutefois pouvoir 
obtenir de copie. 
La présente requête est liée à la requête en annulation déposée concomitamment 
(recours pour excès de pouvoir), conformément à l’article L.521-1 du Code de justice 
administrative. 
L’association, régulièrement déclarée, a intérêt à agir pour la préservation du patrimoine 
collectif de Gergovie (commune de La Roche Blanche) et pour éviter la disparition d’un 
bien public à valeur historique. A cet effet, nous avons élaboré un projet de Tiers-lieu 
destiné à la population qui a été proposé et présenté le 15 12 2021à monsieur le Maire 
(PJ.10). 
 

 
…/…   Le 19 novembre 2025 
 
Demande d’aide juridictionnelle demandée en parallèle. 
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21 novembre 2025 – SOIREE TIERS-LIEU 
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9 janvier 2026 – Complément au dossier pour le référé en annulation, suite rejet du 
référé en suspension. Argumentation sur la date de connaissance des faits ! 
→Nous n’avons pas pu faire appel, dans le délais de 15 jours, sur le rejet en suspension pour 
des raisons matérielles ! 

 

6 février 2026 – Assemblée Générale de notre association Gergovie cœur de Village 

… 

Perspectives 2026 

Il y a des incertitudes concernant la vente du Fort et les élections municipales mais notre 
objectif de créer un tiers lieu reste d’actualité (éventuellement dans un autre bâtiment).  

Nous nous réunirons après les élections pour faire le point. 

Il est décidé de faire appel aux cotisations pour l’année 2026, sur la même base qu’en 2025 

 

20 février 2026 – Complément au dossier. 
Contre argumentation sur le « Mémoire avocate mairie du 20 02 2026 » : Mémoire contradictoire. 

 

3 mars 2026 – Accord du Conseil municipal pour la vente à l’unique repreneur candidat 

(Mr et Mme POTET, qui s’étaient portés candidats en 2013 sans que cela ne se sache !) 
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13 mars 2026 – Désistement de la procédure devant le tribunal Administratif de C-F. 

Demande auprès de l’avocate mairie suivi de son accord dans la journée. 

Demande auprès du Tribunal administratif. 

Confirmation de fin de la procédure par le TA 

 

7 avril 2026 – Réunion de notre association Gergovie cœur de Village (avec invitation de 
l’association Gergo’Vit). 

… 
Les envies et réflexions pour Gergovie exprimées en vrac ce soir : 
 Il y a sur Gergovie des bâtiments qui pourraient servir de lieu de vie, mais il faut analyser 
les besoins ou souhaits exacts, avant d’envisager ces lieux qui de toute façon sont très 
différents du château et ne permettent pas les mêmes projets. 
 
 Il est noté que bien souvent les habitants n'expriment pas de besoin mais lorsque les 
services sont mis en place ils sont bien contents de les utiliser. 
 
Il faut donc repartir de zéro, redéfinir les besoins et ne pas travailler dans l'urgence. 
 
Il est évoqué l'éventualité d'un questionnaire spécifique.  
Pour l'instant nous pourrions simplement repartir des questionnaires qui ont été 
développés par Gergovie Cœur de Village et en extraire toutes les réponses qui ne 
concernent pas la sauvegarde du château. 
Nous GCV allons questionner nos adhérents, sur la base de ce compte-rendu, 
concernant le devenir de notre association et le mode de soutien à Gergo’Vit. 
(Adhésions, groupe de travail sur un thème…) et nous en reparlerons ensemble. 
 
Ce qui était au départ un bel enthousiasme sur un projet de sauvegarde du château et 
de mise en place d’un lieu de vie sur Gergovie s’est transformé en bataille bien malgré 
nous, monsieur le maire, plutôt positif au départ, ayant depuis septembre 2024 rejeté 
toute concertation avec les associations.  
Il est important maintenant d’oublier tout cela et de prendre du temps pour redonner vie 
à nos projets.  
Dans ce contexte conflictuel, les mois qui viennent de s'écouler ont été très éprouvants 
et chronophages et nous souhaitons de toute façon lever le pied pour prendre du recul.  
 

 

 

FIN de cet historique au 10 avril 2026 :  A suivre ! 


